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	- SIGNALEMENT ENFANT EN DANGER-
Informations ou révélations laissant penser qu’un mineur est victime ou a été victime de maltraitances, privations ou sévices, atteinte ou mutilation sexuelle.
Enfant victime de violence physique ou psychologique, quelle que soit leur degré de gravité.
Information ou révélation de violence sexuelle (viol, agression sexuelle, corruption de mineur, proposition sexuelle faite à un mineur de moins de 15 ans via un moyen de communication électronique, proxénétisme sur mineur, prostitution)
	ANNEXE 2
(1/2)



Article 40 code de procédure pénale : Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui dans l’exercice de ses fonctions acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la république
Article 434-3 du code pénal : Toute personne ayant connaissance de privations, mauvais traitements, agressions ou atteinte sexuelle sur un mineur ne prévenant pas les autorités judiciaires ou administratives encourt 3 ans d’emprisonnement et une amende de 45000 euros

CONFIDENTIEL	Date du recueil :      

  Informations sur le-a rédacteur-trice                                                                                                                                                                                      
[bookmark: Texte3]NOM, Prénom :        
[bookmark: Texte4]Fonction :      
Adresse Etablissement :      
Téléphone : 	      			E-mail :      
  Informations relatives au-x- mineur-e-s concerné-e-s en danger ou risque de danger                       
	NOM
	Prénom
	Sexe
(F/M)
	Date de
naissance
	Scolarisation
Niveau ou classe

	
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


  Fratrie                                                                                                                                                                                                                                                                                              
	NOM
	Prénom
	Sexe
(F/M)
	Date de
naissance
	Scolarisation
Niveau ou classe
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- SIGNALEMENT ENFANT EN DANGER-

	ANNEXE 2 (2/2)




  Informations relatives aux responsables légaux                                                                                                                                  

RESPONSABLE 1 :
Nom :      
Prénom :      
Date de naissance :      
[bookmark: CaseACocher4][bookmark: CaseACocher3]Décédé-e : |_| Oui      |_| Non
Adresse :      

Téléphone :      
RESPONSABLE 2 :
Nom :      
Prénom :      
Date de naissance :      
[bookmark: CaseACocher1][bookmark: CaseACocher2]Décédé-e : |_| Oui      |_|Non
Adresse :      

Téléphone :      

Qui exerce l'autorité parentale : 
Où l'enfant vit-il ? :      
La famille n’est jamais avisée des éléments recueillis et de l’existence d’un signalement. L’information à la famille est à la seule charge du procureur
  Exposé des faits ou compte rendu des propos entendus                                                                                                          
(En référence à la fiche technique)
	Saisissez votre texte (le cadre s'adaptera seul à tout votre contenu)



SIGNATURE OBLIGATOIRE DU-DE LA REDACTEUR-TRICE
Signature :




Transmission des signalements à : signalements.pr.tj-angouleme@justice.fr
	Avec copie : crip16@lacharente.fr 
	social16-signalements@ac-poitiers.fr 
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